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213640

Expertise comptable & Avocat Conseil
16 rue de la Préfecture, 06300 NICE

04 22 13 84 47 
cabinet.right.expert@gmail.com

AVIS DE 
CONSTITUTION

Par acte SSP du 26/11/2024, constitu-
tion d'une SARL dénommée : YEX

Capital : 2 000 €uros
Siège : 1160 route de Grasse, le Riviera 

Park, premier étage du bâtiment D, 06600 
ANTIBES.

Objet : Commerce international de mar-
chandises, services logistiques interna-
tionales, services de logistique et de fret 
aérien.

Gérant : Monsieur Vitaly BRONNIKOV 
demeurant 66 avenue des Baumettes, 
06000 NICE

Co-gérant : Madame Mariia KNIAZEVA 
demeurant 66 avenue des Baumettes, 
06000 NICE 

Durée : 99 ans. Immatriculation : RCS 
ANTIBES.

213646

HARMONIE
SASU au capital de 1 000 €

29 avenue du Maréchal Juin, 
Le Galaxie 3000 

06700 SAINT-LAURENT-DU-VAR
RCS ANTIBES 853 886 182

AVIS
Aux termes d'une AGE du 01/12/2024, 

prenant effet ce jour, il a été décidé de 
transférer le siège social au 394 chemin 
Notre Dame, 06480 LA COLLE-SUR-LOUP.

Mention au : RCS ANTIBES.

213647

ABILIS SOLUTIONS
Société à responsabilité limitée 

au capital de 25 000 €
Siège social : 9 avenue Matisse

06590 THÉOULE-SUR-MER
529 182 578 RCS CANNES

AVIS
Le 13/12/2024, le procès verbal des 

décisions de l'associée unique a déci-
dé la dissolution anticipée de la société 
à compter du 13/12/2024. Mme ROSE 
Martine demeurant 9 avenue Matisse  
06590 THÉOULE-SUR-MER a été nom-
mée liquidateur. Le siège de liquidation 
a été fixé au 9 avenue Matisse - 06590 
THÉOULE-SUR-MER.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
TJ/ tribunal de commerce de CANNES.

Mention sera faite au RCS CANNES.

213648

PERSICA
SAS au capital de 1 000 €

44 boulevard Napoléon III 06200 NICE
RCS NICE 930 243 787

AVIS
Aux termes de l'assemblée générale 

extraordinaire en date du 9 décembre 
2024, il a été pris acte de nommer en 
qualité de nouveau président, à compter 
du 9 décembre 2024, Monsieur Bahram 
SATVATMANESH demeurant 49 boule-
vard Napoléon III, 06200 NICE. En rempla-
cement de la SARL HHFM pour cause de 
démission. Mention en sera faite au RCS  
NICE.

Pour avis.

En exécution de l’arrêté préfectoral 
numéro 2024-1312 du 3 décembre 
2024, une enquête publique, relative à 
l’attribution de la concession de la plage 
naturelle de la Scaletta à Saint-Jean-
Cap-Ferrat au profit de la commune aura 
lieu : Du 6 janvier 2025 au 5 février 2025 
inclus à l’accueil de la mairie de Saint-
Jean-Cap-Ferrat

21 avenue Denis Seméria
Tél : 04 93 76 51 00.
En conséquence, pendant le délai ci-

dessus, les pièces du dossier ainsi que le 
registre à feuillets non-mobiles, côtés et 
paraphés par monsieur le commissaire-
enquêteur, seront déposés à l’adresse 
sus-citée où les intéressés pourront les 
consulter aux jours et heures habituelles 
d’ouverture au public, du lundi au 
vendredi : De 09h00 à 12h00 et de 14h00 
à 17h00.

Les observations, propositions, 
et toute correspondance relative à 
l'enquête pourront être adressées par 
courrier au commissaire-enquêteur, 
mairie de SAINT-JEAN-CAP-FERRAT, 21 
avenue Denis Seméria, 06230 SAINT-
JEAN-CAP-FERRAT, mais également 
envoyées par messagerie à l’adresse 
suivante : ddtm-sm@alpes-maritimes.
gouv.fr, et devront être reçues au 
plus tard le 5 février 2025 à 17h00. 
Elles seront tenues à la disposition du 
public au siège de l’enquête susvisé, et 
seront accessibles sur le site internet 
de la préfecture des Alpes-Maritimes 
https://www.alpes-maritimes.gouv.fr 
(Les services de l’État dans les Alpes-
Maritimes – Publications – Enquête 
publique-concessions de plage) dans les 
meilleurs délais.

Le dossier d’enquête ainsi que les 
observations du public sont consultables 
et communicables aux frais de la 
personne qui en fait la demande pendant 
toute la durée de l’enquête, auprès de la 

mairie.
Pendant la durée de l’enquête :
– Une version numérique du dossier 

d’enquête sera consultable en permanence 
sur le site internet de la préfecture 
https://www.alpes-maritimes.gouv.fr 
(Les services de l’État dans les 
Alpes-Maritimes – Publications 
– Enquête publique-concessions 
de plage) et sur celui de la commune : 
https://www.saint-jean-cap-ferrat.fr

– La commune de SAINT-JEAN-CAP-
FERRAT mettra à disposition du public, 
en mairie et aux heures d’ouverture 
normales, un poste informatique 
permettant de consulter le dossier 
numérique.

Par décision N° E24000036/06, en date 
du 6 novembre 2024, la présidente du 
tribunal administratif de NICE a désigné 
en qualité de commissaire-enquêteur : 
Monsieur Georges REVINCI, Monsieur 
Raymond HECHT est suppléant.

Monsieur le commissaire-enquêteur 
se tiendra à la disposition du public à 
la mairie de SAINT-JEAN-CAP-FERRAT, 
21 avenue Denis Seméria, aux jours et 
heures suivants :

- Le lundi 06 janvier 2025 de 09h00 à 
12h00 et 14h00 à 17h00

- Le jeudi 16 janvier 2025 de 09h00 à 
12h00 et 14h00 à 17h00

- Le vendredi 24 janvier 2025 de 09h00 
à 12h00 et 14h00 à 17h00

- Le mercredi 05 février 2025 de 09h00 
à 12h00 et 14h00 à 17h00

Des renseignements complémentaires 
peuvent être sollicités auprès du 
responsable du projet : Mairie de SAINT-
JEAN-CAP-FERRAT, pôle des affaires 
juridiques, foncières et financières, 21 
avenue Denis Seméria 06230 SAINT-
JEAN-CAP-FERRAT, Tél : 04 93 76 51 00, 
qui publiera l’avis d’enquête sur le site 
internet suivant : https://www.saint-jean-
cap-ferrat.fr

À l'expiration du délai d’enquête, le 
registre sera mis à la disposition de 
Monsieur le commissaire-enquêteur et 
clos par lui. Dès réception du registre 
et des documents annexés, Monsieur 
le commissaire-enquêteur rencontrera, 
dans la huitaine, le service instructeur 
du projet (direction départementale des 
territoires et de la mer, service maritime) 
et lui communiquera les observations 
écrites et orales consignées dans un 
procès-verbal de synthèse.

Le responsable du projet dispose d’un 
délai de quinze jours pour produire ses 
observations éventuelles.

Monsieur le commissaire-enquêteur 
adressera l’ensemble des pièces, 
accompagné de ses conclusions 
motivées dans un délai d’un mois, à 
la date de la clôture de l’enquête, au 
préfet des Alpes-Maritimes – direction 
départementale des territoires et de 
la mer – service maritime. La copie du 
rapport et des conclusions sera tenue 
à la disposition du public pendant un 
an sur le site internet de la préfecture : 
https://www.alpes-maritimes.gouv.fr 
(Les services de l’État dans les Alpes-
Maritimes – Publications – Enquête 
publique-concessions de plage).

Monsieur le commissaire-enquêteur 
transmettra une copie de son rapport 
d’enquête et des conclusions motivées 
à la commune de SAINT-JEAN-CAP-
FERRAT, où toute personne physique 
ou morale, concernée, pourra en 
prendre connaissance et demander 
communication, à ses frais, pendant 
une durée d’un an à compter de la date 
de clôture. Elle sera également publiée 
sur le site internet de la commune : 
https://www.saint-jean-cap-ferrat.fr

Monsieur le commissaire-enquêteur 
fera parvenir une copie de ces mêmes 
documents à Madame la présidente du 
tribunal administratif de NICE.

213645

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE-ATTRIBUTION DE LA CONCESSION DE LA PLAGE 
NATURELLE DE LA SCALETTA À SAINT-JEAN-CAP-FERRAT

AU PROFIT DE LA COMMUNE DE SAINT-JEAN-CAP-FERRAT
En exécution de l’arrêté préfectoral 

numéro 2024-1312 du 3 décembre 
2024, une enquête publique, relative à 
l’attribution de la concession de la plage 
naturelle de la Scaletta à Saint-Jean-
Cap-Ferrat au profit de la commune aura 
lieu : Du 6 janvier 2025 au 5 février 2025 
inclus à l’accueil de la mairie de Saint-
Jean-Cap-Ferrat

21 avenue Denis Seméria
Tél : 04 93 76 51 00.

213651

EXTRAIT DES MINUTES 
DU TRIBUNAL 

JUDICIAIRE DE NICE
Rôle 24/52 Par jugement en date du 2 

décembre 2024 la chambre des procé-
dures collectives du tribunal judiciaire 
de NICE, a : - Constaté l'état de cessation 
des paiements à la date au 23 septembre 
2024 de Mme Virginie HEBRAL divorcée 
HEBRAL-COQUILLE SIREN 478 249 295 or-
thophoniste 173 avenue St Lambert 06100 
NICE et ordonné l'ouverture d'une procé-
dure de redressement judiciaire concer-
nant son patrimoine professionnel et son 
patrimoine personnel, avec une période 
d'observation de six mois à compter de 
ce jour ; - Désigné Mme Pascale DORION 
en qualité de juge commissaire titulaire 
et Mme Cécile SANJUAN-PUCHOL en 
qualité de juge commissaire suppléant ; 
- Désigné Maître Marie-Sophie PELLIER 
de la SELARL PELLIER LES MANDA-
TAIRES en qualité de mandataire judi-
ciaire représentant les créanciers.  Pour 
extrait conforme, NICE le 2 décembre 
2024. Le greffier.

213649

EXTRAIT DES MINUTES 
DU TRIBUNAL 

JUDICIAIRE DE NICE
Rôle 23/5 Par jugement en date du 2 

décembre 2024 la chambre des procé-
dures collectives du tribunal judiciaire 
de NICE a prononcé : - La clôture des 
opérations de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d'actif de l'association 
ARTEMIS HANDICAP ANIMAL Activité : 
Objet de protéger, recueillir toutes es-
pèces animales, défendre toutes causes 
animales, héberger, soigner et appareiller 
les animaux handicapés, avec des cha-
riots ou prothèses. Prise en charges des 
soins de toutes espèces animales pour 
les personnes à faibles revenus. SIREN n ° 
792 816 480 quartier les Traverse Conda-
mina 06830 REVEST-LES-ROCHES. Pour 
extrait conforme, NICE, le 2 décembre 
2024. Le greffier.

213650

EXTRAIT DES MINUTES 
DU TRIBUNAL 

JUDICIAIRE DE NICE
Rôle 24/50 Par jugement en date du 2 

décembre 2024, la chambre des procé-
dures collectives du tribunal judiciaire de 
NICE, a : - Ouvert la procédure de sauve-
garde judiciaire avec une période d'ob-
servation de 6 mois à l'égard de la S.C.C.V 
NIKOLINA société civile de construction 
vente immatriculée au RCS NICE 848 244 
323 activité de construction vente Le Pa-
radisio 4 avenue Brown Séquard 06000 
NICE - Désigné Mme Pascale DORION 
en qualité de juge commissaire titulaire et 
Mme SANJUAN-PUCHOL Cécile en qua-
lité de juge commissaire suppléant. - Dé-
signé la SCP BTSG2 représentée par Me 
Denis GASNIER en qualité de mandataire 
afin de représenter les créanciers. Pour 
extrait conforme, NICE, le 2 décembre 
2024. Le greffier.
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